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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 07 décembre 2009
RAPPORT

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES ESPACES ET EQUIPEMENTS COMMUNS DU FUTUR LOTISSEMENT "LE CLOS SAINT FIACRE", TRANCHE 1, LOTS 1 A 7, AMENAGEMENT DES ABORDS DE LA RUE DES MARAICHERS – DECISION DE PRINCIPE

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la SNC « Le Clos Saint Fiacre », représentée par la S.A.S. Groupe Maisonneuve, 1 Rue de la Performance à VILLENEUVE D’ASCQ, a déposé une demande de Permis d’Aménager, en vue de la réalisation de 12 lots situés Rue des Maraîchers à SAINT‑SAULVE.

Les espaces et équipements communs divers de ce lotissement permettant l’accès aux lots ont été conçus par le lotisseur en intégrant les préconisations demandées par la Commune de SAINT-SAULVE afin d’être en mesure de les rétrocéder ultérieurement à la Ville.

Afin de pouvoir envisager, dès à présent, le raccordement de ce lotissement sur les réseaux d’assainissement du S.I.A.V., il est important pour celui-ci de savoir si la Commune envisage le classement des espaces et équipements communs du lotissement dans le Domaine Public Communal, une fois les travaux d’aménagement achevés.

De plus, pour éviter la constitution d’une Association Syndicale des acquéreurs des lots, une convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces communs du lotissement a été prévue entre la Commune de SAINT-SAULVE et la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre ». Le lotisseur restera propriétaire des terrains et des réseaux destinés à être classés et assurera leur entretien jusqu’à leur transfert dans le Domaine Public Communal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE : 

- donne son accord de principe à la reprise, dans le Domaine Public Communal, des espaces et équipements communs du lotissement « Le Clos Saint Fiacre », Tranche 1, à réaliser par la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre », Rue des Maraîchers à SAINT-SAULVE, selon les procédures administratives et réglementaires en matière de cession de voirie,

- autorise Madame le Député-Maire à signer la convention relative à la réalisation des travaux d’aménagement des abords de la Rue des Maraîchers et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces et équipements communs du lotissement « Le Clos Saint Fiacre », Rue des Maraîchers à SAINT‑SAULVE, lots 1 à 7, à intervenir.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES DE DESSERTE, DES ESPACES ET EQUIPEMENTS COMMUNS ET DES RESEAUX DU FUTUR LOTISSEMENT "LE CLOS SAINT FIACRE", TRANCHE 2 ILOTS 8 A 11, AMENAGEMENT DES ABORDS DE LA RUE DES FOSTIAUX – DECISION DE PRINCIPE

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la SNC « Le Clos Saint Fiacre », représentée par la S.A.S. Groupe Maisonneuve, 1 Rue de la Performance à VILLENEUVE D’ASCQ, a déposé une demande de Permis d’Aménager en vue de la réalisation de 12 lots situés Rue des Maraîchers et une demande de Permis de Construire pour la réalisation de 21 logements situés Rue des Fostiaux à SAINT‑SAULVE.

Les voiries, les espaces et équipements communs et les réseaux divers de ce lotissement ont été conçus par le lotisseur en intégrant les préconisations demandées par la Commune de SAINT-SAULVE afin d’être en mesure de les rétrocéder ultérieurement à la Ville.

Afin de pouvoir envisager, dès à présent, le raccordement de ce lotissement sur les réseaux d’assainissement du S.I.A.V., il est important pour celui-ci de savoir si la Commune envisage le classement des voiries de desserte, des espaces et équipements communs et des réseaux du lotissement dans le Domaine Public Communal, une fois les travaux de viabilisation achevés.

De plus, pour éviter la constitution d’une Association Syndicale des acquéreurs de lots, une convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces communs du lotissement a été prévue entre la Commune de SAINT-SAULVE et la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre ». Le lotisseur restera propriétaire des terrains et des réseaux destinés à être classés et assurera leur entretien jusqu’à leur transfert dans le Domaine Public Communal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord de principe à la reprise dans le Domaine Public Communal des voies de desserte, des espaces et équipements communs et des réseaux du lotissement « Le Clos Saint Fiacre », Tranche 2, à réaliser par la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre », Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE, selon les procédures administratives et réglementaires en matière de cession de voirie,

- autorise Madame le Député-Maire à signer la convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des voiries de desserte, des espaces et équipements communs et des réseaux du lotissement « Le Clos Saint Fiacre », Tranche 2, Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE, îlots 8 à 11, à intervenir.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES ESPACES ET EQUIPEMENTS COMMUNS DU LOT N° 9 – 13 LOGEMENTS INDIVIDUELS "LE CLOS SAINT FIACRE" DECISION DE PRINCIPE

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la SNC « Le Clos Saint Fiacre », représentée par la S.A.S. Groupe Maisonneuve, 1 Rue de la Performance à VILLENEUVE D’ASCQ, a déposé une demande de Permis de Construire, en vue de la réalisation de 13 logements individuels situés Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE.

Les espaces et équipements communs divers de ce projet permettant l’accès aux lots ont été conçus par le lotisseur en intégrant les préconisations demandées par la Commune de SAINT-SAULVE afin d’être en mesure de les rétrocéder ultérieurement à la Ville.

Afin de pouvoir envisager, dès à présent, le raccordement de ce projet sur les réseaux d’assainissement du S.I.A.V., il est important pour celui-ci de savoir si la Commune envisage le classement des espaces et équipements communs du programme dans le Domaine Public Communal, une fois les travaux d’aménagement achevés.

De plus, pour éviter la constitution d’une Association Syndicale des acquéreurs des lots, une convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces communs du programme a été prévue entre la Commune de SAINT-SAULVE et la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre ». Le lotisseur restera propriétaire des terrains et des réseaux destinés à être classés et assurera leur entretien jusqu’à leur transfert dans le Domaine Public Communal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord de principe à la reprise, dans le Domaine Public Communal, des espaces et équipements communs du programme de 13 logements individuels « Le Clos Saint Fiacre », à réaliser par la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre », Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE, selon les procédures administratives et réglementaires en matière de cession de voirie,

- autorise Madame le Député-Maire à signer la convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces et équipements communs du programme de 13 logements individuels « Le Clos Saint Fiacre », Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE,         lot n° 9, à intervenir.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES ESPACES ET EQUIPEMENTS COMMUNS DU LOT N° 11 – 21 LOGEMENTS INDIVIDUELS "LE CLOS SAINT FIACRE" DECISION DE PRINCIPE

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la SNC « Le Clos Saint Fiacre », représentée par la S.A.S. Groupe Maisonneuve, 1 Rue de la Performance à VILLENEUVE D’ASCQ, a déposé une demande de Permis de Construire, en vue de la réalisation de 21 logements individuels situés Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE.

Les espaces et équipements communs divers de ce projet permettant l’accès aux lots ont été conçus par le lotisseur en intégrant les préconisations demandées par la Commune de SAINT-SAULVE afin d’être en mesure de les rétrocéder ultérieurement à la Ville.

Afin de pouvoir envisager, dès à présent, le raccordement de ce projet sur les réseaux d’assainissement du S.I.A.V., il est important pour celui-ci de savoir si la Commune envisage le classement des espaces et équipements communs du programme dans le Domaine Public Communal, une fois les travaux d’aménagement achevés.

De plus, pour éviter la constitution d’une Association Syndicale des acquéreurs des lots, une convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces communs du programme a été prévue entre la Commune de SAINT-SAULVE et la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre ». Le lotisseur restera propriétaire des terrains et des réseaux destinés à être classés et assurera leur entretien jusqu’à leur transfert dans le Domaine Public Communal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord de principe à la reprise, dans le Domaine Public Communal, des espaces et équipements communs du programme de 21 logements individuels « Le Clos Saint Fiacre », à réaliser par la S.N.C. « Le Clos Saint Fiacre », Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE, selon les procédures administratives et réglementaires en matière de cession de voirie,

- autorise Madame le Député-Maire à signer la convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces et équipements communs du programme de 21 logements individuels « Le Clos Saint Fiacre », Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE,         lot n° 11, à intervenir.

DEMANDE D'ALIENATION DE PATRIMOINE APPARTENANT A LA SA DU HAINAUT

La Direction Départementale de l'Equipement du Nord, Service Logement Habitat, Cellule Parc Social, 44 rue de Tournai à LILLE, demande à la Commune son avis sur une demande d'aliénation de patrimoine appartenant à la S.A. du Hainaut et pour lequel elle a consenti une garantie d’emprunt. 

En effet, la S.A. du Hainaut envisage de vendre sur la Commune 10 logements collectifs et 124 logements individuels.

Le niveau des prix de vente se situerait :

- pour les logements collectifs entre 75 000 € et 89 000 €

- pour les logements individuels entre 80 000 € et 100 000 €.

Si le logement est acquis par le locataire occupant, il bénéficie d'une réduction substantielle.

L’article L.443-12 du Code de la Construction et de l’Habitation prévoit que le prix de vente est fixé par l’organisme propriétaire, après avis du Maire de la Commune d’implantation du logement.

Madame le Maire précise que l’aliénation sollicitée ne réduit pas de manière excessive le parc de logements sociaux locatifs de la Commune de SAINT-SAULVE.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal son avis sur la demande d’aliénation de patrimoine présentée par la S.A. du Hainaut.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de cette aliénation.

REAMENAGEMENT INTERIEUR DE L'HOTEL DE VILLE
PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL


Par délibération en date du 25 mai 2009, le Conseil Municipal a approuvé le programme et l’estimation de l’enveloppe financière de l’opération relative au réaménagement intérieur de l’hôtel de ville.


En application de la délibération du 2 avril 2008, complétée par celle du 27 juin 2008, autorisant Madame le Député-Maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au budget, une procédure adaptée au titre de l’article 74 II du codes des marchés publics a été lancée afin de permettre l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre correspondant à l’opération sus-désignée.

Sept équipes constituées chacune d'un architecte généraliste, d'un architecte d'intérieur et d'un bureau d'études ont été retenues après sélection préalable des candidatures réceptionnées.

Le règlement de consultation prévoyait la remise d'un mémoire dont le but principal était d'évaluer la capacité des équipes à appréhender le programme établi par le Maître de l'Ouvrage.


Avant remise du mémoire, le Maître de l'Ouvrage a pris la précaution d'organiser une réunion avec les équipes sélectionnées afin, d’une part, de présenter le programme et la procédure de consultation, et d’autre part, de visiter le site.


Durant cette réunion, les mandataires de quelques équipes ont fait valoir le fait que les prestations demandées dans le mémoire devaient être rémunérées en application de l'article 74 II du code des marchés publics.


A l'issue de cette réunion, d'un commun accord avec les 7 mandataires, les prestations du mémoire ont été allégées. Il a été demandé de définir sommairement : 

- l’interprétation générale des partis d’aménagements intérieurs et extérieurs en fonction des

  enjeux programmatiques tels que perçus par l’équipe de maîtrise d’œuvre et des surfaces

  utiles disponibles,

- la description des solutions techniques proposées,

- la description des options prises en faveur de la qualité environnementale du

   réaménagement,

- la description des options prises en faveur des Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.)

- la description sur le mode de réalisation et d’organisation du chantier,

- la compatibilité du projet avec la partie de l’enveloppe financière affectée aux travaux par

  le Maître de l’Ouvrage.


A l'appui de ce mémoire allégé, les croquis étaient autorisés.

Malgré ces modifications, le Conseil Régional de l’Ordre des Architectes du Nord – Pas-de-Calais, informé par l’un des mandataires, a indiqué à la Mairie de Saint-Saulve que les prestations demandées par le Maître de l’Ouvrage auraient du être indemnisées conformément à l’article 74 II du Code des Marchés publics, celui-ci précisant que : « toute remise de prestations donne lieu au versement d’une prime » .


Le 02 octobre 2009, six équipes ont été auditionnées, la septième s’étant désistée pour cause de non rémunération du mémoire.


Afin d’éviter tout litige avec le Conseil de l’Ordre des Architectes du Nord – Pas-de-Calais, Madame le Député-Maire a préféré surseoir à toute décision concernant le choix de l’équipe lauréate et a engagé des négociations avec le Vice-Président et la Responsable Juridique dudit Conseil.


Ces négociations ont permis de conclure à la continuité de la procédure et au versement d'une prime forfaitaire de 1000,00 € T.T.C. pour chacune des équipes non retenues.


Le versement de cette somme doit faire l’objet d’un protocole transactionnel au titre de l’article 2044 du Code Civil.


Les crédits sont prévus sur le chapitre 111 - 2313 – 020 du Budget Primitif 2009.

Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Député-Maire à mettre en œuvre et à signer les protocoles transactionnels avec les mandataires des équipes non retenues, en fonction du modèle joint en annexe de la présente délibération.


En vertu de la délibération du 2 avril 2008, complétée par celle du 27 juin 2008, Madame le Député‑Maire reste habilitée à poursuivre la procédure en cours et à désigner l’équipe de maîtrise d’œuvre lauréate.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 Voix Pour, 5 Abstentions, autorise Madame le Député-Maire à mettre en œuvre et à signer les protocoles transactionnels avec les mandataires des équipes non retenues.

CESSION DE L'IMMEUBLE SIS A SAINT-SAULVE 170 RUE JEAN JAURES

Madame le Député-Maire informe le Conseil Municipal qu’une personne a fait part de son intention d’acquérir l’immeuble communal situé 170 Rue Jean Jaurès à SAINT-SAULVE, au prix de 210 000 €.

Ledit immeuble est cadastré section AD n° 672 pour 529 m². Il a été détaché de la parcelle cadastrée section AD n° 113p, d’une superficie de 2 519 m².

Un document d’arpentage a été établi par Monsieur BON, Géomètre-Expert à VALENCIENNES, en date du 17 décembre 2009 afin de déterminer la contenance exacte de la parcelle à céder.

La brigade d’évaluation domaniale consultée a estimé la valeur vénale de ce bien, libre d’occupation, à 215 000 €.

- Considérant que cet immeuble est vacant depuis plus d’un an.

- Considérant l’importance des travaux à réaliser pour la remise en état.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord à la cession, dudit immeuble communal sis à SAINT-SAULVE, 170 Rue Jean Jaurès, cadastré section AD n° 672 pour 529 m², au prix de 210 000 €,

- dit que les frais d’enregistrement et honoraires du notaire, rédacteur de l’acte, seront à la charge de l’acquéreur,

- autorise Madame le Député-Maire à signer tous les actes à intervenir.

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°5

Dépenses de fonctionnement :

· Compte budgétaire 022 – 022 – 01 (01)
Dépenses imprévues







- 250 ,00 € 

· Compte budgétaire 65 – 658 – 64  (19)
Remboursement frais CESU






+ 40,00 €

· Compte budgétaire 67 – 6711 – 01  (01)
Intérêts moratoires







+ 210,00 €
Dépenses d’investissement :

· Compte budgétaire 020 – 020 – 01 (01)
Dépenses imprévues







- 1 217 ,00 €

· Compte budgétaire 10 – 10223 – 01 (01)
Dotation et fonds globalisés d’investissement

TLE

Remboursement trop perçu






+ 1 217,00 €

· Compte budgétaire 21 – 21318 – 020 (03)
Autres bâtiments publics






- 12 750 ,00 €

· Compte budgétaire 040 – 21318 – 020 opération 04 (03)
Travaux en régie







+ 12 750,00 €

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce changement de crédits.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces changements de crédits.

Subvention exceptionnelle au lycée du hainaut


Madame le Député Maire fait part aux membres du Conseil Municipal des termes d’un courrier du Lycée du Hainaut.


Dans ce dernier, le proviseur sollicite l’attribution d’une subvention pour l’organisation d’un séjour linguistique d’une semaine à Malte.


Ce séjour aura pour but de développer l’apprentissage des langues étrangères et de favoriser la mobilité européenne.


Il aura lieu du 21 au 28 février 2010.    


Delphine LEVERD, résidente de la commune, fait partie du groupe intéressé par ce projet.


Le coût prévisionnel de ce séjour est de 13 117 Euros, pour 16 élèves, soit 819,81 euros par participants.


Il est proposé d’attribuer 50 euros au Lycée du Hainaut pour le financement de cette action.


Il est  demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande de subvention.


Les crédits sont prévus au compte 67-  6748 - 01-01.




Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 32 Voix Pour, 1 Abstention, se prononce en faveur de cette demande de subvention.

INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR MUNICIPAL ANNEE 2009


Un arrêté du Ministre de l’Intérieur du 16 décembre 1983, article 4, publié au Journal Officiel du 17 décembre 1983, fixe les conditions d’attribution de l’indemnité de Conseil, allouée aux comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des établissements publics locaux.


Les comptables du Trésor exerçant les fonctions de receveur municipal sont autorisés à fournir aux collectivités locales des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable, notamment dans les domaines relatifs à :

· l’établissement des documents budgétaires et comptables,

· la gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et d’aide aux entreprises,

· la gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de trésorerie,

· la mise en œuvre des règlements économiques, budgétaires et financiers.

Ces prestations de caractère facultatif donnent lieu, lorsque le comptable a acquiescé à la demande de la collectivité, au versement d’une indemnité de conseil dont le taux, fixé par la délibération de l’assemblée compétente, peut-être modulé en fonction des prestations demandées dans la limite de l’application du tarif ci‑après à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement (à l’exception des opérations d’ordre) et afférentes aux trois dernière années :

- sur les 7 622 premier € ………………………………
3/1000

=             23,00 €

- sur les 22 867 € suivants ……………………………
2/1000

=             46,00 €

- sur les 30 490 € suivants ………………………….  1,50/1000

=
  46,00 €

- sur les 60 980 € suivants ……………………………..
1/1000

=
  61,00 €

- sur les 106 714 € suivants ………………………….0,75/1000

= 
  80,00 €

- sur les 152 449 € suivants ………………………… 0,50/1000

=
  76,00 €

- sur les 228 674 € suivants ………………………… 0,25/1000

=
  57,00 €

- surplus …………………………………………….. 0,10/1000

=        1 331,00 €










  TOTAL        1 720,00 €


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide d'accorder l’indemnité de conseil au taux maximum à :

· Madame Brigitte PARMENTIER, Trésorier Principal en fonction du 01/01/2009 au 02/07/2009, indemnité qui s’élève à  864,81 € (Huit cent soixante quatre euros et quatre vingt un centimes)

· Madame Anne-Kathryn PACO, Trésorier Principal en fonction du 03/07/2009 au 31/12/2009,  indemnité qui s’élève à 855.18 € (huit cent cinquante cinq euros et dix huit centimes).


Le crédit a été prévu au budget primitif 2009, compte 011 – 6225 –022.

INDEMNITE ALLOUEE POUR LE GARDIENNAGE DES EGLISES COMMUNALES


En application de la circulaire DRCL/1NL.Ab du 22 mai 2001, le montant maximum de l'indemnité allouée aux préposés chargés du gardiennage des églises communales, notamment aux Prêtres affectataires, peut faire l'objet d'une revalorisation annuelle par application de pourcentage de majoration dont bénéficient les indemnités exprimées en valeur absolue, allouées aux agents publics et revalorisées suivant la même périodicité.


En conséquence, le plafond indemnitaire pour le gardiennage des églises est  en 2009 celui fixé par circulaire DRCT/1 n° 08-17 du 07 février 2008, soit 468,15 € (quatre cent  soixante huit euros et quinze centimes)  pour un gardien résidant dans la localité où se trouve l'édifice du culte et 118 ,02 € (cent dix huit euros et deux centimes) pour un gardien ne résidant pas dans la commune, visitant l'église à des périodes rapprochées.


Ces sommes constituent des plafonds, en dessous desquels il demeure possible aux conseils municipaux de revaloriser à leur gré des indemnités actuellement inférieures à ceux-ci.


Cette indemnité est exonérée d'impôt sur le revenu en application du 1° de l'article 81 du Code Général des Impôts. De même, elle n'est pas comprise dans l'assiette de la contribution sociale généralisée (C.S.G.), ni dans celle de la contribution pour le remboursement de la dette sociale (C.R.D.S.).


Il est demandé au Conseil Municipal d'attribuer pour l'année 2009  une indemnité brute de :

· 312,08 € (trois cent douze euros et huit centimes) à Monsieur l'Abbé Bernard DAME pour la période s'étendant du 1er janvier au 31 août 2009, celui-ci résidant dans la localité où se trouve l'édifice du culte,

· 156,05 € (cent cinquante six euros et cinq centimes) à Monsieur l’Abbé Patrick LECLERCQ pour la période s’étendant du 1er septembre au 31 décembre 2009, celui-ci résidant dans la localité où se trouve l’édifice du culte.


Le crédit est prévu au Budget Primitif 2009,  sur le compte budgétaire 011-6282-020 (02).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 32 Voix Pour, 1 Abstention, se prononce en faveur de cette attribution d'indemnité.

RENOUVELLEMENT DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE SAINT-SAULVE


Afin d'assurer la gestion du personnel du Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Saulve qui comprend en outre l’EHPAD et le service polyvalent d’aide à domicile en budgets annexes, il serait souhaitable de renouveler la mise à disposition d’agents du service des ressources humaines de la ville, avec l’accord écrit des personnes concernées.


Cette mise à disposition se décompose de la façon suivante :

· 1 Rédacteur chef pour 16 heures hebdomadaires,

· 1 Rédacteur principal pour 17 heures hebdomadaires,

· 1 Adjoint administratif principal de 1ère classe pour 6 heures hebdomadaires,

· 1 Adjoint administratif principal de 2ème classe pour 13 heures hebdomadaires,

· 1 Adjoint administratif de 1ère classe pour 6 heures hebdomadaires.


D’autre part, pour assurer l’encadrement du chantier d’insertion « Nature, culture et partage », il est également souhaitable de mettre à disposition, avec son accord écrit, un adjoint technique principal de 1ère classe sur une base hebdomadaire de 20 heures.


La Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord a été sollicitée afin d'émettre son avis sur cette proposition.


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame Le Député‑Maire à signer la convention de renouvellement de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er Janvier 2010 pour une durée de trois ans.

CONCOURS DE DECORS ET ILLUMINATIONS DE FACADES


Madame le Député-Maire rappelle qu’en date du 16 décembre 2002, le Conseil Municipal a donné son accord pour l’organisation d’un concours de décors et illuminations de façades.


Ce concours, qui accompagne les actions d’animation mises en place par la commune pour les fêtes de fin d’année, est reconduit d’année en année depuis 2002. 


Il est ouvert à tous les particuliers avec inscription préalable en Mairie. Le règlement est délivré aux participants qui en font la demande.


Comme l’année dernière, le jury prend en considération un critère « écologie et développement durable » qui tient compte de l’effort fourni par le candidat pour le respect de l’environnement : choix des matériaux (naturels et de récupération) et utilisation des lumières avec modération.


Ce concours est basé essentiellement sur la qualité des décorations, leur originalité, l’effort fourni dans le domaine du respect de l’environnement et pour leur esthétisme.


Suite au passage d’un jury, le 19 décembre 2009 les lauréats de ce concours, composé de deux catégories (jardinet en façade – appartements et fenêtres) se verront récompensés par des paniers garnis, des bouteilles de Champagne et des places de cinéma pour un montant maximum de 2000€ (deux mille euros). La stabilité du nombre de participants (environ cinquante) d’une année à l’autre nous permet d’envisager la gradation de valeur des lots (par catégorie) suivante : 1ère place : 90 € - 2ème place : 80 € - 3ème place : 70 € et 34 € à partir de la 4ème place. Cette dernière somme sera ajustée en fonction du nombre d’inscrits.


Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif  2010 du Service des Fêtes et Cérémonies.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l’attribution de ces lots aux différents lauréats.



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve l'attribution des lots du concours de décors et illuminations de façades.

TARIFICATION CAVEAUX VILLE

Les tarifs des caveaux doivent être revus à la baisse ; en effet un nouveau procédé de construction de cuve, entraînant une forte baisse des coûts, nous a été proposé par la Société TOUCOURT et retenu ; aussi il convient de modifier les tarifs comme suit à compter du 1er Janvier 2010.

	
	Tarif proposé
	Tarifs 2009

	* Caveau 1 place
	850,00
	€
	1 345,00
	€

	* Caveau 2 places
	1 050,00
	€
	1 511,00
	€


Toutefois, en ce qui concerne les caveaux de 4 places, des disponibilités existant encore, il n’est pas nécessaire de modifier le tarif dans l’immédiat, soit 2 732,00 €.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir statuer sur ces nouveaux tarifs.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 16 Voix Pour, 15 Voix Contre, 2 Non-Votants, opte pour le maintien des tarifs 2009 pour la vente des caveaux.

ORGANISATION D'UN SEJOUR LINGUISTIQUE EN ANGLETERRE ASHFORD

Lors de la dernière réunion de la Commission Municipale des Affaires Scolaires du 25 novembre 2009, il a été proposé de faire bénéficier aux élèves de cours moyen 2ème année des écoles du Centre, des Beaux-Monts et du Rôleur d’un séjour de 5 jours en Angleterre, une demande de prix a été faite auprès de plusieurs sociétés et seule la Société des Transports PLACE a répondu.


Deux séjours ont été proposés.

Pour des raisons de coût, les membres de la Commission ont proposé de retenir le Centre d’Ashburnham.

Les dates du séjour (du 01 au 05 mars 2010) n’étant pas très favorables pour des jeunes enfants, la Société PLACE a été de nouveau interrogée pour faire baisser le coût du séjour à Ashford. Le prix corrigé est de 280 € (deux cent quatre-vingt €uro) – le séjour se déroulerait du 19 au 23 avril 2010.


Ce tarif comprend :

· le voyage en autocar de l’établissement scolaire au lieu du séjour et les déplacements en Angleterre,

· la traversée combiné bateau/schuttle,

· la pension complète avec goûter,

· la recherche d’écoles pour une journée de rencontre

· la présence des conducteurs en liaison permanente avec le bureau PLACE,

· un dossier de voyage remis aux enseignants (plans de ville et documents utiles pour visites des sites)

· l’aide d’un enseignant pour tout conseil pédagogique

A quoi s’ajouteraient les droits d’entrée des musées (6 € par enfant), la rémunération des animateurs, les frais de téléphone, fax, en-cas, frais de change et dépenses exceptionnelles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 24 Voix Pour, 5 Voix Contre, 4 Abstentions, donne son accord pour : 

· l'organisation de ce séjour linguistique à Ashford  – Angleterre

· fixer la participation des familles à :

- 62,00 € (Soixante-deux €uro) pour un enfant domicilié à Saint-Saulve,


- 99,00 € (Quatre-vingt-dix-neuf €uro) pour deux enfants d'une même famille domiciliés à Saint-Saulve.

- 93,00 € (Quatre-vingt-treize €uro) pour un enfant domicilié à l'extérieur de Saint-Saulve.

· demander aux familles un acompte de 20,00 € à l’inscription ;

· le départ de l’élève ne sera possible que si la famille a réglé les 2/3 du voyage avant le 1er mars 2010. 

· autoriser les familles qui le souhaitent, à payer cette participation en deux mensualités.

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2010.










